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Localisation Réunions du 26 septembre au 31 décembre 2009Date Organismes

Le renouvellement des peuplements.
(plantation et régénération naturelle)

«Une futaie sortie de la tempête»

Samedi 26 septembre

Samedi 10 octobre
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Le 19 novembre à 14h30 à Paris (12e)
3 thèmes d’actualité réuniront tous les acteurs de la filière forêt-bois francilienne pour la 1e fois :

• Mobilisation de la ressource forestière,
• Bois Energie (Démarches Qualité, Plate-formes territoriales)
• Bois dans la Construction (Rénovation/Agrandissement, Bâtiments Collectifs)

Ces 3 tables rondes restitueront le travail effectué par les réseaux respectifs depuis un an.

Propriétaires forestiers, entreprises, élus… Vous êtes tous concernés par le bois.
Venez nombreux !

Lieu : grand amphithéâtre du FCBA, 10 avenue de Saint Mandé, 75012 Paris (Métro : Picpus ou Nation)
Inscription auprès de brice.lefranc@francilbois.fr

Si l’une de ces réunions vous intéresse, n’hésitez pas : inscrivez-vous !
Pour toute information : CRPF :  02 38 53 29 21 ou inscription sur le site internet : www.crpf.fr/ifc

Pour vous former,
vous informer et débattre : 
des réunions accessibles à tous…
Réunions extraites du programme 

de formation 2009 de l’ Ile-de-France
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1eres Assises de la forêt et
du bois en Ile-de-France

L e Code de Bonnes Pratiques
Sylvicoles (CBPS) est un

document de gestion pour les forêts
de surface inférieure à 25 ha.
Il constitue pour le propriétaire à
la fois un guide technique

puisqu’il propose différents itinéraires
sylvicoles, et un engagement. Le
propriétaire y adhère pour 10 ans et
peut ainsi bénéficier de mesures 

fiscales avantageuses (successions, ISF) et de la 
certification PEFC de gestion durable.
Dotez-vous d’une garantie de gestion durable :

votre forêt la mérite.

Disponibles au CRPF, chambres d’agriculture et
Directions Départementales de l’équipement et de
l’Agriculture ou sur le site www.crpf.fr/ifc.

Contact :

CRPF au 02 38 53 07 91

Le CBPS : une garantie de gestion durable
pour les “petites” propriétés


